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I - POUVOIRS DU PRESIDENT 

Articles pertinents 

POUVOIRS ET FONCTIONS DU PRESIDENT ET DES 
VICE-PRESIDENTS DE LA CONFERENCE 

Le president est responsable de la 
conduite des seances et de l'obser­
vation du reglement. Il accorde la 
parole, met aux voix les proposi­
tions et annonce lea decisions. 

Le president exerce un controle 
absolu sur lea deliberations et 
statue sur les motions d'ordre. 

Il peut: 

proposer la limitation du temps 
de parole; 
limiter le nombre d'interventions 
d'un delegue; 
proposer la cloture de la liste 
des orateurs; 
suspendre ou ajourner la seance; 
ajourner ou clore le debat. 

{Cet article reprend sous une forme 
differente une partie des disposi­
tions de l'Art. IX-1 du RG) 
La Conference peut limiter le temps 
de parole de chaque orateur et le 
nombre des interventions de chaque 
delegue sur une meme question. s'il 
a ete decide de limiter la duree des 
interventions et qu'un orateur 
depasse son temps de parole, le pre­
sident le rappelle a l'ordre. 

Lorsque la conference a decide de 
limiter le temps de parole ou le 
nombre des interventions, il 
appartient au president de faire 

respecter rigoureusement cette 
decision et de veiller en 
particulier a ce que les orateurs ne 
depassent pas leur temps de parole. 

Art. IX-1 (RG): Outre les pouvoirs 
qui lui sont conferee par d'autres 
articles du present reglement, le 
president prononce l'ouverture et 
la cloture de chaque seance ple­
niere de la session. Il dirige les 
debate au cours des seances ple­
nieres et assure !'application du 
present reglement; il donne la 
parole, met aux voix les proposi­
tions et annonce les decisions. Il 
statue sur les motions d'ordre et, 
sous reserve des dispositions du 
present reglement, exerce un 
controle absolu sur les delibera­
tions au cours des seances. Il peut 
proposer a la Conference, au cours 
de la discussion d'une question, la 
limitation du temps de parole, la 
limitation du nombre d'interven­
tions de chaque delegation, la 
cloture de la liste des orateurs, 
la suspension ou l'ajournement de 
la seance ou l'ajournement ou la 
cloture du debat sur la question. 

Art. XII-19 (RG): La conference ou 
le Conseil peut limiter le temps de 
parole de chaque orateur et le 
nombre des interventions de chaque 
delegue OU representant sur une 
meme question. Lorsque les debats 
sont limites et qu'un delegue OU un 
representant depasse le t�mps qui 
lui est alloue, le president le 
rappelle immediatement a l'ordre. 
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I - Pouvoirs du president 

DIGNITE DE LA DISCUSSION 

Les orateurs s'adressent toujours au 
president et non pas aux delegues. 

Les orateurs doivent se limiter a la 
question qui fait l'objet du debat 
et eviter toutes rernarques ad 
hominem. Si le president estirne que 
les remarques d'un orateur sont 
deplacees, c'est-a-dire qu'elles 
revetent un caractere personnel ou 
portent atteinte a la reputation 
d'une personne, d'un gouvernement ou 
d'une nation, il rappelle l'orateur 
a l'ordre. 

DROIT DE REPONSE 

Le Reglement general de l'Organi­
sation ne contient pas de disposi­
tions relatives expressement au 
droit de reponse, mais, a sa dou­
zierne session, la Conference a 
decide d'adopter la procedure de 
l'Assemblee generale des Nations 
Unies. 

Selan cette procedure, un delegue 
desireux de repondre a des critiques 
visant la politique de son gouverne­
ment doit le faire de preference a 
la fin de la journee au cours de 
laquelle ces critiques ont ete 
exprimees, apres que tous ceux qui 
voulaient intervenir dans le deQat 
ont eu la possibilite de le faire. 

En consequence, le president fait a 
la fin de la seance de l'apres-midi 
l'annonce suivante: 

"Nos travaux sont termines pour 
aujourd'hui, mais avant 
d'ajourner la seance, je donne la 
parole au delegue de ••. qui a 
dernande a exercer son droit de 
reponse". 
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I - Pouvoirs du president 

CONTESTATION D'UNE DECISION DU PRESIDENT 

Lorsqu'une delegation conteste la 
decision du president sur un point 
de procedure ou sur une question 
analogue, le president demande au 
delegue s'il a une autre proposition 
a formuler. Dans l'affirmative, 
celle-ci doit etre appuyee. Elle est 
alors mise aux voix. Si elle obtient 
la majorite des suffrages exprimes, 
elle est adoptee. Si elle est 
rejetee, la decision du president 
est maintenue (voir egalement 
Section III - Motions d'ordre). 

Le president doit toujours indiquer 
tres clairement la·question dont il 
s'agit et s'assurer qu'il ne sub­
siste aucune incertitude a son 
sujet. 

En cas de difficultes a cet egard, 
il peut etre utile d'inviter le 
secretaire a expliquer la question. 

En cas de contestation du resultat 
d'un vote, le president fait 
proceder a un deuxieme scrutin 
(Art. XII-lS(b) RG). 

Articles pertinents 

Art. IX-4(RG): Le president, dans 
l'exercice de sea fonctions, 
demeure sous l'autorite de la 
Conference. 

VICE-PRESIDENT 

Vice-president. 

Le president ou le vice-president 
n'a pas le droit de vote lorsqu'il 
assure la presidence. Un autre 
membre de sa delegation vote a sa 
place. 

Art. IX-2 (RG): Si le president est 
oblige de s'absenter pendant une 
seance pleniere OU une partie de 
celle-ci, l'un des vice-presidents 
le remplace. Le vice-president 
agissant en qualite de president a 
les memes pouvoirs et lea memes 
fonctions que le president. 

Art. IX-3 (RG): Le president, OU le 
vice-president agissant en qualite 
de president, n'a pas le droit de 
vote, mais il peut charger un 
suppleant, un adjoint ou un 
conseiller de sa delegation de 
voter a sa place. 
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QUORUM 

La seance ne peut etre ouverte si le 
quorum n'est pas atteint. 

En seance pleniere, le quorum est 
constitue par plus de la moitie des 
Etats Membres. 

Avant de proceder a un vote ou a une 
election, le president s'assure a

nouveau que le quorum est atteint. 

Dans les commissions de la 
Conference, le quorum est constitue 
par le tiers des Etats Membres pour 
l�s debate et les votes sur des
questions de procedure (sauf s'il
s'agit d'une motion de cloture du
debat); si toutefois il s'agit d'un
vote sur une·guestion de fond ou une
motion de cloture du debat, le
quorum est fixe a plus de la moitie
des Etats Membres.

Dana les comites des commissions, le 
quorum est constitue par plus de la 
moitie des membres du comite. 

I - Pouvoirs du president 

Articles pertinents 

Art . XII -2 ( RG ) : 

a) Sauf dispositions contraires de
l'Acte constitutif ou du present
reglement, le quorum est constitue,
a la Conference, par la majorite
des Etats Membres, et, au Conseil,
par la majorite des membres du
Conseil.

b) Avant de proceder a un vote ou
une election, le president annonce
le nombre des delegues OU des
representants presents. Si le
quorum n'est pas atteint, le vote
ou l'election n'a pas lieu.

Art. XIII-5 (RG): La procedure 
applicable en Commission sera celle 
qui est prevue par lee dispositions 
de l'Art. XII du present reglement, 
dans la mesure ou elles sent perti­
nentes. Le quorum est constitue par 
un tiers des membres de la commis­
sion pour l'examen des questions 
inscrites a l'ordre du jour de la 
commission et pour les decisions 
sur des questions de procedure, 
sauf s'il s'agit d'une motion de 
cloture du debat sur le point en 
discussion. La majorite des membres 
de la commission constitue le 
quorum pour les decisions sur les 
questions de fond et pour une 
decision touchant une motion de 
cloture du debat sur le point en 
discussion. 

Art. XIV-4 (RG): Dans chacun de ces 
comites, le quorum est constitue 
par la majorite de ses membres. 
Chacun de ces comites decide a la 
majorite des suffrages exprimes. 
Aucun membre de ces comites ne 
dispose de plus d'une voix. 

-I
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I - Pouvoirs du president 

Article·s pertinents 

DROIT DE VOTE DES ETATS MEMBRES ET DES MEMBRES ASSOCIES 

Chaque Etat Membre dispose d'une 
voix, mais il perd son droit de vote 
dans certaines circonstances. 

Les membres associes n'ont pas le 
droit de vote. 

Art. III-4 (AC): Chaque Etat Membre 
ne dispose que d'une voix. Un Etat 
Membre en retard dans le paiement 
de sa contribution a l'Organisation 
ne peut participer aux scrutins de 
la Conference si le montant de ses 
arrieres est egal OU superieur a la 
contribution due par lui pour les 
deux annees civiles precedentes. La 
Conference peut neanmoins autoriser 
ce membre a voter si elle constate 
que le defaut de paiement est du a 
des circonstances independantes de 
sa volonte. 

Art. III-1 (AC): ••. Les membres 
associes participent aux delibera­
tions de la Conference, mais ils ne 
peuvent y exercer de fonction et 
n'ont pas le droit de vote. 

Art. XII-28 (RG): Les membres 
associes participent avec les Etats 
Membres aux deliberations sur les 
questions relatives a la conduite 
des seances de la Conference et de 
ses commissions et comites, confor­
mement aux dispositions des para­
graphes precedents du present 
article, sous reserve toutefois des 
restrictions relatives au vote et a

l'exercice de fonctions enoncees au 
paragraphe 1 de l'article III de 
l'Acte constitutif et aux para­
graphes 3 de l'article XIII, 1 de 
l'article XIV et 1 de l'a�ticle xv

du present reglement. 
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II - PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS 

Articles pertinents 

PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS AU 

COURS DES SEANCES DE LA CONFERENCE 

Les decisions relatives aux propo­
sitions qui se referent a une 
question a l'ordre du jour sont 
generalement prises par la commis­
sion ou le comite auxquels cette 
question a ete confiee, sauf si la 
question doit etre examinee en 
seance pleniere. 

Les propositions et amendements sont 
remis par ecrit au secretaire 
general qui en communique le texte 
aux delegues. 

Aucune proposition ne peut etre mise 
aux voix avant l'expiration d'un 
delai d'un jour franc a compter du 
moment OU le texte a ete communique, 
sauf si la reunion en decide autre� 
ment. Toutefois· ,�resident peut 
autoriser le vote sur"-qes 
amendements a la proposttion, meme 
si le texte de ces amendements n'a 
pas ete communique a l'avance. 

L'auteur d'une proposition peut 
toujours la retirer avant qu'elle 
soit mise aux voix, a condition 
qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un 
amendement. 

Une proposition ainsi retiree peut 
etre representee par un autre 
delegue. 

Art. XI-1 (RG): Les propositions 
concernant une question inscrite a 
l'ordre du jour sont presentees ou 
renvoyees a la commission ou au 
comite charge de traiter ladite 
question, sauf si celle-ci doit 
etre examinee en seance pleniere 
sans renvoi prealable a une 
commission ou a un comite. 

Art. XI-2 (RG): Les propositions et 
les amendements sont presentes par 
ecrit et remis au secretaire gene­
ral de la conference, qui les fait 
distribuer comme documents de la 
Conference. 

Art. XI-3 (RG): sauf decision 
contraire de la Conference reunie 
en seance pleniere OU d'une commis­
sion ou comite, nulle proposition 
n'est mise aux voix si le texte 
n'en a pas ete communique au mains 
vingt-quatre heures avant le vote. 
Le president de la conference ou de 
la commission ou du comite inte­
resse peut cependant autoriser la 
mise aux voix des amendements, meme 
si le texte n'en a pas ete commu­
nique OU l'a ete mains de vingt­
quatre heures avant le vote. 

Art. XI-4 (RG): L'auteur d'une 
propo�ition peut toujours la 
retirer avant qu'elle ne soit mise 
aux voix, a condition qu'elle n'ait 
pas fait l'objet d'un amendement. 
Une proposition ainsi retiree peut 
etre representee par tout delegue. 
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II - Propositions et amendements 

Articles pertinents 

VOTE SUR LES PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS 

Des parties d'une proposition ou 
d'un amendement peuvent etre mises 
aux voix separement. La disjonction 
peut etre demandee par un delegue, 
mais le president peut egalement la 
proposer a la Conference. 

Quatre delegues seulement peuvent 
prendre la parole sur une motion de 
disjonction: deux pour l'appuyer et 
deux pour la combattre. 

Le vote sur les parties d'une propo­
sition ne supprime pas la necessite 
de voter sur la proposition dans son 
ensemble (sauf si toutes les parties 
du dispositif ont ete repoussees). 

Art. XII-18 (RG): Un delegue ou un 
representant peut demander que des 
parties d'une proposition ou d'un 
amendement soient mises aux voix 
separement. s'il est fait objection 
a la motion de disjonction, la 
Conference ou le Conseil statue sur 
la motion. Outre l'auteur de la 
motion, deux delegues OU repre­
sentants peuvent prendre la parole 
pour l'appuyer et deux pour la 
combattre. Si la motion de 
disjonction est adoptee, chacune 
des parties de la proposition ou de 
l'amendement fera l'objet d'un 
vote. Il sera ensuite precede au 
vote de !'ensemble de la proposi­
tion ou de l'amendement. Si toutes 
les parties du dispositif de la 
proposition ou de l'amendement sont 
rejetees, la proposition ou l'amen­
dement est considere comme repousse 
dans son ensemble. 

REEXAMEN DES PROPOSITIONS 

La parole ne peut etre donnee qu'a 
deux orateurs opposes au reexamen 
d'une proposition qui a deja ete 
repoussee. La motion de reexamen est 

alors mise aux voix. 

Art. XII-25 (RG): Lorsqu'une propo­
sition est adoptee ou rejetee, elle 
ne peut etre examinee a nouveau au 
cours de la meme session, a mains 
que la Conference ou le Conseil 
n'en decide autrement. L'autorisa­
tion de prendre la parole a l'occa­
sion d'une motion presentee en 
faveur d'un nouvel examen est 
accordee seulement a deux orateurs 
s'opposant a la motion, apres quoi 
celle-ci est immediatement mise aux 
voix. 
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II - Propositions et amendements 

Articles pertinents 

AMENDEMENTS AUX PROPOSITIONS 

Il s'agit la d'un article important, 
qui doit etre considere eu egard a 
ce qui a ete dit aux deux pages pre­
cedentes. Il concerne l'ordre dans 
lequel les divers amendements en 
presence sont mis aux voix et donne 
des definitions. Le president doit 
l'appliquer - et souvent l'inter­
preter. Il doit toujours formuler sa 
decision tres clairement, sans se 
lancer dans des explications trop 
compliquees. 

Art. XII-26 (RG): Lorsqu'une propo­
sition fait l'objet d'un amende­
ment, l'amendement est mis aux voix 
en premier lieu. Si plusieurs amen­
dements a une proposition sont en 
presence, la Conference ou le 
Conseil vote d'abord sur celui qui, 
selon l'avis du president, s'eloi­
gne le plus, quant au fond, de la 
proposition primitive. La Confe­
rence ou le conseil vote ensuite 
sur l'amendement qui, apres 
celui-ci, s'eloigne le plus de 
ladite proposition, et ainsi de 
suite jusqu'a ce que tous les amen­
dement aient ete mis aux voix. 
Toutefois, lorsque l'adoption d'un 
amendement implique necessairement 
le rejet d'un autre amendement, ce 
dernier n'est pas mis aux voix. Si 
un ou plusieurs amendements sont 
adoptes, on vote ensuite sur la 
proposition modifiee. Une motion 
est consideree comme un amendement 
a une proposition si elle comporte 
simplement une addition, une 
suppression ou une modification 
interessant une partie de ladite 
proposition, mais non si elle tend 
a annuler ladite proposition. On ne 
votera pas sur un amendement par 
voie de substitution avant d'avoir 
vote sur la proposition initiale et 
sur les amendements y relatifs. 

j 
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II - Propositions et amendements 

Articles pertinents 

COMPETENCE DE LA CONFERENCE OU DU CONSEIL 

La question de savoir si la Confe­
rence est competente pour adopter 
une proposition determinee doit etre 
tranchee avant que puisse s'ouvrir 
la discussion au fond de la proposi­
tion OU du probleme considere. 

Art. XII-27 (RG): Sous reserve des 
dispositions du paragraphe prece­
dent, toute motion tendant a ce que 
la Conference ou le Conseil se pro­
nonce sur sa competence pour 
adopter une proposition qui lui est 
soumise, est mise aux voix avant le 
vote sur la proposition en cause. 

CONSENTEMENT GENERAL SUR UNE PROPOSITION 

Bien qu'en regle generale les elec­
tions doivent faire l'objet d'un 
vote, dans certains cas, et a condi­
tion qu'il n'y ait pas plus de 
candidats que de sieges a pourvoir, 
il peut etre precede, sur proposi­
tion du president, a !'election par 
consentement general manifeste. 

Il peut etre statue sans vote sur 
une question autre qu'une election. 
c'est le president qui propose cette 
procedure, qui toutefois n'est pas 
applicable lorsque la majorite des 
deux tiers est prescrite (voir 
p. 15).

Art. XII-9(a) (RG): La nomination 
du president du Conseil et celle du 
Directeur general, !'admission du 
nouveaux Etats Membres et de mem­
bres associes et !'election des 
membres du conseil ont lieu au 
scrutin secret. Les autres elec­
tions ont de meme lieu au scrutin 
secret, sauf que, s'il n'y a pas 
plus de candidats que de sieges a 
pourvoir, le president peut 
proposer a la conference ou au 
Conseil de proceder aux nominations 
par consentement general manifeste. 

Art. XII-17 (RG): Au cas ou, sur 
une question autre qu'une election, 
une decision doit etre prise pour 
laquelle une majorite des deux 
tiers n'est pas requise aux termes 
de l'Acte constitutif ou du present 
reglement, le president peut pro­
poser a la Conference ou au Conseil 
de statuer par consentement gene­
ral, sans recourir a un vote 
formel. 
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III - MOTIONS D'ORDRE 

Articles pertinents 

MOTIONS D'ORDRE 

Une motion d'ordre est une question 
ou une demande adressee au president 
au suj�t d'un point de procedure. Le 
president doit immediatement donner 
une reponse ou prendre une decision. 

En principe, les motions d'ordre ne 
peuvent porter que sur les points 
suivants: 

a) competence de la Conference en
ce qui concerne une question
quelconque;

b) procedure suivie ou a adopter;
c) application de l'Acte constitutif

OU du Reglement general de 
l'Organisation dans le cas de la 
question en discussion; 

d) conduite du debat;
e) maintien de l'ordre;
f) renseignements sur la question en

discussion;
g) dispositions materielles (dispo­

sition des sieges, inter­
pretation, etc.);

h) documents et traductions relatifs
a la question en discussion.

Le delegue qui desire presenter une 
motion d'ordre se leve et montre la 
plaquette indiquant le nom de son 
pays. Il ne doit pas traiter au fond 
la question en discussion. 

Le president peut decider que la 
question ou la demande ne constitue 
pas une motion d'ordre. 

Un delegue peut en appeler de la 
decision du president au sujet d'une 
motion d'ordre. L'appel est immedia­
tement mis aux voix et nul ne peut 
prendre la parole. 

Les delegues ne peuvent interrompre 
un scrutin que pour presenter une 
motion d'ordre touchant le vote. 

Art. XII-20 (RG): Au cours de la 
discussion d'une question, un 
delegue OU un representant peut 
demander la parole pour une motion 
d'ordre, et le president prend 
immediatement une decision sur 
cette motion. Un delegue OU un 
representant peut en appeler de la 
decision du president, auquel cas 
l'appel est immediatement mis aux 
voix et la decision du president, 
si elle n'est pas annulee par la 
majorite des suffrages exprimes, 
est maintenue. Un delegue OU un 
representant qui prend la parole 
pour une motion d'ordre ne peut 
traiter du fond de la question en 
discussion. 

Art. XII-14 (RG): Lorsqu'un scrutin 
a ete ouvert, aucun delegue OU 

representant ne peut l'interrompre, 
sauf pour presenter une motion 
d'ordre touchant le vote. 
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IV - SUSPENSION, AJOURNEMENT OU CLOTURE 

Articles pertinents 

SUSPENSION OU AJOURNEMENT D'UNE SEANCE 

Un delegue peut proposer la suspen­
sion ou l'ajournement d'une seance. 

Par suspension, il faut entendre une 
interruption momentanee de la 
seance, la duree de l'interruption 
etant fixee par le president. 

Par ajournement, il faut entendre la 
cloture de la seance, la suite de la 
discussion etant remise a plus tard 
et la duree de l'ajournement etant 
fixee par le president. 

Une proposition de suspension ou 
d'ajournement de la seance constitue 
une motion d'ordre. Elle est mise 
aux voix immediatement, sans debat. 

Si elle est repoussee, le delegue 
qui l'a presentee ne peut pas la 
representer durant la meme seance, 
sauf si l'on est passe a la 
discussion d'une autre question. 

Art. XII-21 (RG): Au cours de la 
discussion d'une question, un 
delegue OU un representant peut 
demander la suspension ou l'ajour­
nement de la seance. Les motions en 
ce sens ne sont pas discutees, mais 
sent immediatement mises aux voix. 
Le president peut limiter la duree 
de !'intervention du delegue ou du 
representant qui propose la suspen­
sion ou l'ajournement de la seance. 
Au cours d'une seance, le meme 
delegue OU representant ne peut en 
proposer plus d'une fois la suspen­
sion ou l'ajournement pendant la 
discussion d'une meme question. 

AJOURNEMENT OU CLOTURE DU DEBAT 

Alors que la section precedente 
concernait les seances, la presente 
section concerne lee debats. 

Par ajournement du debat, il faut 
entendre l'abandon momentane de la 
discussion sur un sujet donne jus­
qu'a un moment ulterieur, qui est 
generalement specifie dans la motion 
d'ajournement. Si celle-ci ne donne 
pas d'indication a cet egard, on 
considere que le debat est ajourne 
jusqu'a une seance ulterieure. Le 
president doit bien preciser ce 
point avant de mettre aux voix la 
motion d'ajournement. 

Par cloture du debat, il faut 
entendre la fin de toute discussion 
du sujet considere pour le reste de 
la session. 

Art. XII-22 (RG): Au cours de la 
discussion d'une question, un dele­
gue ou un representant peut deman­
der l'ajournement du debat sur la 
question en discussion. Outre 
!'auteur de la motion, deux dele­
gues ou representants peuvent 
prend�e la parole pour l'appuyer, 
et deux pour la combattre, apres 
quoi la motion est immediatement 
mise aux voix. Le president peut 
limiter la duree des interventions 
permises auxdits orateurs. 
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La motion d'ajournement doit etre 
presentee par un delegue (mais le 
president peut, lui aussi, proposer 
l'ajournement). 

En ce qui concerne l'ajournement, le 
president ne peut accorder la parole 
qu'a deux delegues favorables a la 
motion d'ajournement et a deux 
delegues qui y sent opposes. 

s'il s'agit d'une motion de cloture, 
il ne peut accorder la parole qu'a 
deux delegues qui y sent opposes. 

Le president doit alors mettre la 
motion aux voix. 

Lorsqu'un debat a ete clos selon 
cette procedure, la discussion de la 
question au fond ne peut plus etre 
rouverte. 

IV - Suspension, ajournement 
ou cl6ture 

Articles pertinents 

Art. XII-23 (RG): A tout moment, un 
delegue OU un representant peut 
demander la cloture du debat sur la 
question en discussion, meme si 
d'autres delegues OU representants 
ont manifeste le desir de prendre 
la parole. 
L'autorisation de prendre la parole 
au sujet de la clotqre des debats 
n'est accordee qu'a deux orateurs 
opposes a la cloture, apres quoi la 
motion est immediatement mise aux 
voix. Si la Conference ou le 
Conseil approuve la motion, le 
president prononce la cloture de la 
discussion. Le president peut 
limiter la duree des interventions 
permises aux orateurs en vertu des 
dispositions de ce paragraphe. 

ORDRE DE PRIORITE DES MOTIONS 

L'article ci-contre indique l'ordre 
de priorite a observer dans les cas 
ou il est presente plusieurs propo­
sitions de suspension, d'ajournement 
ou de cloture, soit de la seance, 
soit du debat. 

Art. XII-24 (RG): Les motions 
suivantes ont priorite dans l'ordre 
indique ci-apres, sur toutes les 
autres propositions ou motions 
presentees, a l'exception d'une 
motion d'ordre: 

a) suspension de seance;

b) ajournement de seance;

c) ajournement du debat sur la
question en discussion; et

d) cloture du debat sur la question
en discussion.
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V - DISPOSITIONS RELATIVES AU VOTE 

Articles pertinents 

PREAVIS REQUIS POUR LE VOTE SUR CERTAINES QUESTIONS 

Amendement a l'Acte constitutif 
(preavis de 120 jours). 

Suspension d'articles du Reglement 
general adopte par la Conference 
(preavis de 24 heures). 

Amendement d'articles du Reglement 
general adopte par la Conference 
(preavis de 24 heures). 

Amendement du Reglement financier 
(preavis de 24 heures) 

Art. XX-4 (AC): Aucune proposition 
d'amendement a l'Acte constitutif 
ne peut etre portee a l'ordre du 
jour d'une session de la Conference 
a mains que notification n'en ait 
ete donnee par le Directeur general 
aux Etats Membres et aux membres 
associes 120 jours au plus tard 
avant l'ouverture de la session. 

Art. XLII-1 (RG): Sous reserve des 
dispositions de l'Acte constitutif, 
l'application de tout article du 
present reglement peut etre sus­
pendue par la Conference a la 
majorite des deux tiers des suf­
frages exprimes au cours d'une 
seance pleniere, a condition que la 
proposition de suspension ait ete 
notifiee aux delegues au mains 
·24 heures avant la seance au cours
de laquelle la proposition doit
etre faite.

Art. XLII-2 (RG): Les amendements
ou les additifs au present regle­
ment peuvent etre adoptes par la
conference, a la majorite des deux
tiers des suffrages exprimes au
cours d'une seance pleniere, a
condition que la proposition
d'amendement ou d'additif ait ete
notifiee aux delegues au moins 24
heures avant la seance au cours de
laquelle la proposition doit etre
examinee. La Conference doit avoir
egalement r·ec;u et examine le 
rapport etabli sur la proposition
par un Comite ad hoe.

Art. 15.2 (RF): Le present regle­
ment (financier) peut etre amende
par la Conference conformement a la
procedure prevue pour la modifica­
tion du Reglement general de
l'Organisation (voir Art. XLII).
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Propositions et amendements a exa­
miner au cours des seances plenieres 
de la Conference (doivent etre 
normalement communiques 1 jour avant 
la discussion ou le vote). 

Demande d'admission d'Etats Membres 
et de membres associes (30 jours 
avant l'ouverture de la session de 
la Conference). 

V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

Art XI-2 (RG): Les propositions et 
lea amendements sent presentes par 
ecrit et remis au secretaire gene­
ral de la Conference, qui les fait 
distribuer comme documents de la 
Conference. 

Art. XI-3 (RG): Sauf decision 
contraire de la conference reunie 
en seance pleniere ou d'une commis­
�ion ou comite, nulle proposition 
n'est mise·aux voix si le texte 
n'en a pas ete communique au moins 
vingt-quatre heures avant le vote. 
Le president de la Conference ou de 
la commission ou du comite inte­
resse peut cependant autoriser la 
mise aux voix des amendements, meme 
si le texte n'en a pas ete 
communique OU l'a ete moins de 
vingt-quatre heures avant le vote. 

Art. XIX-2 (RG): Toute demande de 
ce genre est transmise immediate­
ment aux Etats Membres par le 
Directeur general et portee a

l'orQre du jour de la premiere ses­
sion de la Conferenc� tenue apres 
un delai de 30 jours au moins a

compter de la reception de la 
demande. 

PROCEDURE RELATIVE AUX PROPOSITIONS DE CANDIDATURE 

Les propositions de candidatures 
soot faites par lea gouvernements 
des Etats Membres ou par leurs 
delegue�. 

Art. XII-5 (RG): sauf dispositions 
contraires de l'Acte constitutif ou 
du present reglement, toute propo­
sition de candidature a un poste 
electif a pourvoir par la Confe­
rence ou par le Conseil est faite 
par le gouvernement d'un Etat 
Membre ou par son delegue ou son 
representant. Sous reserve des 
dispositions enoncees dans le pre­
sent reglement en ce qui concerne 
les propositions de candidatures, 
la procedure applicable en la 
matiere est fixee par l'organe qui 
precede a la nomination. 

I 
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V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

QUORUM POUR LE VOTE 

s'agissant d'un vote en seance 
pleniere et en commission, le quorum 
est constitue par plus de la moitie 
des Etats Membres. 

Dans les commission de la Confe­
rence, le meme quorum est prescrit 
pour le vote. 

Le president doit verifier et 
annoncer que le quorum est atteint 
avant de faire proceder a un vote ou 
a une election. 

Art. XII-2(a) (RG): Sauf disposi­
tions contraires de l'Acte consti­
tutif ou du present reglement, le 
quorum est constitue, a la Confe­
rence, par la majorite des Etats 
Membres, et au conseil, par la 
majorite des membres du Conseil. 

Art. XIII-5 (RG): La procedure 
applicable en commission sera cel�e 
qui est prevue par lea dispositions 
de l'article XII du present regle­
ment, dans la mesure ou elles sent 
pertinentes. Le quorum est cons­
titue par un tiers des membres de 
la commission pour l'examen des 
questions inscrites a l'ordre du 
jour de la commission et pour les 
decisions sur des questions de 
procedure, sauf s'il s'agit d'une 
motion de cl6ture du debat sur le 
point en discussion. La majorite 
des membres de la commission 
constitue le quorum pour les deci­
sions sur les questions de fond et 
pour une decision touchant une 
motion de cl6ture du debat sur le 
point en discussion. 

Art. XII-2(b) (RG): Avant de pro­
ceder a un vote OU a une election, 
le president annonce le nombre des 
delegues OU des representants 
presents. Si le quorum n'est pas 
atteint, le vote ou !'election n'a 
pas lieu. 

MAJORITE REQUISE 

La majorite normalement requise est 
constituee par plus de la moitie des 
suffrages exprimes. (Les exceptions 
sent enumerees en regard de 
!'Article XII-3(c) a la page 
suivante). 

Pour les elections multiples 
(destinees a pourvoir simultanement 
plus d'un poste electif), une 
majorite speciale est prescrite. 

Art. XII-3(a) (RG): Sauf disposi­
tions contraires de l'Acte consti­
tutif OU du present reglement, la 
majorite requise pour toute 
decision OU toute election a un 
poste electif est constituee par 
plus de la moitie des suffrages 
exprimes. 

Art. XII-3(b) (RG): Sauf disposi­
tions contraires du present regle­
ment, dans le cas d'une election a

laquelle precede la conference afin 
de pourvoir simultanement plus d'un 
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Majorite des deux tiers: 

Dans les cas indiques ci-apres, la 
conference statue a la majorite des 
deux tiers des suffrages exprimes, a 
condition que le nombre total des 
suffrages pour et contre soit supe­
rieur a la moitie du nombre des 
Etats Membres de l'Organisation: 

- Admission de nouveaux membres ou
membres associes.

- Approbation de conventions et
d'accords.

- Approbation d'accords entre
l'Organisation et des Etats
Membres.

- Decisions relatives au montant du
budget.

- Recommandations a l'adresse
d'Etats Membres.

- Inscription de nouveaux points a
l'ordre du jour de la Conference,
apres que celle-ci l'a officiel­
lement adopte.

- Amendement au Reglement general de
l'Organisation ou suspension de
son application.

L'adoption par la Conference d'amen­
dements a l'Acte constitutif se fait 
egalement a la majorite des deux 
tiers des suffrages exprimes, a

condition que cette majorite soit 
superieure a la moitie du nombre des 
Etats Membres de l'organisation. 

V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

poste electif, la majorite requise 
est constituee par le plus petit 
nombre entier de voix necessaires 
pour elire un nombre de candidats 
qui ne depasse pas celui des sieges 
a pourvoir. Cette majorite est 
calculee par la formule suivante: 

Majorite 
requise = 

Nombre de suffrages 
exprimes 

Nombre de siege + 1 
+ 1

(abstraction faite des fractions) 

Art. XII-3(c) (RG): sous reserve 
des dispositions du paragraphe 1 de 
l'Article XX de l'Acte constitutif, 
lorsqu'en vertu dudit acte ou du 
present reglement une decision doit 
etre prise par la Conference a la 
majorite des deux tiers, le nombre 
total des suffrages exprimes, pour 
OU contre, doit etre superieur a la 
moitie du nombre.des Etats Membres 
de l'Organisation. Si ces condi­
tions ne sont pas remplies, la 
proposition est consideree comme 
rejetee. 
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L'approbation par le Conseil 
d'accords ou de conventions et 
d'accorde complementaires et l'addi­
tion de points a l'ordre du jour du 
Conseil en cours de session neces­
sitent la majorite des deux tiers 
des membres du Conseil. 

V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

DEFINITION D'UNE ELECTION 

Le choix ou la designation d'un 
individu, d'un Etat ou d'un lieu 
conetitue une election. 

L'article ci-contre definit les 
"suffrages exprimee" dans une elec­
tion multiple. (Pour la significa­
tion de l'expreesion "election 
multiple", voir l'article XII-B(b) 
du RG ci-dessous). 

Art. XII-B(a) (RG): Aux fins du 
present reglement, le terme 
"election" e'entend du choix ou de 
la nomination d'un ou de plusieurs 
Etats, pereonnes ou lieux. L'elec­
tion des membres du Conseil a lieu 
conformement a la procedure decrite 
au paragraphe lO(g) de l'article 
XXII du present reglement. Dana 
d'autres cas, il est pourvu a 
plueieurs pastes electife par un 
eeul scrutin, a mains que la 
Conference ou le conseil n'en 
decide autrement. 

Art. XII-4(b) (RG): Dane le cas 
d'une election destinee a pourvoir 
simultanement plus d'un paste 
electif, l'expression "suffrages 
exprimes" e'entend du nombre total 
des suffrages exprimes par lee 
electeurs pour l'ensemble dee 
pastes electife. 

TYPE DE VOTE ET ORGANISATION DES SCRUTINS 

Type de vote. 

Le vote par appel nominal a lieu: 

- sur demande d'un delegue;
- si la majorite des deux tiers est

requise.

Le choix ou la designation d'un 
individu, d'un Etat ou d'un lieu 
se fait au scrutin secret (voir 
article XII-9(a) du RG, ci-dessous). 

Art. XII-6 (RG): Lee votes ont lieu 
a main levee, par appel nominal ou 
au ecrutin secret. 

Art. XII-7(a) (RG): Sous reserve 
des dispositions du paragraphe 9 du 
present article, un vote par appel 
nominal a lieu soit eur requete 
d'un delegue ou d'un repreeentant, 
soit si une majorite dee deux tiers 
est requise en vertu de l'Acte 
constitutif ou du present 
reglement. 

Art. XII-8(a) (RG): Aux fine du 
present reglement, le terme 
"election" s'entend du choix ou de 
la nomination d'un ou de plusieurs 
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Plusieurs pastes electifs peuvent 
etre pourvus au cours d'une meme 
election (election multiple). 

Le vote a lieu au scrutin secret: 

- pour la nomination du president du
conseil;

- pour la nomination du Directeur
general (voir ci-dessous);

- pour !'admission d'Etats Membres
ou de membres associes;

- pour !'election des membres du
Conseil;

- pour toutes les autres elections,
sauf lorsqu'il y a consentement
general manifeste;

- si la majorite de la Conference le
demande.

Nomination du Directeur general 
Les scrutins successifs pour la 
nomination du Directeur general sent 
regis par une procedure speciale. 

V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

Etats, personnes ou lieux. L'elec­
tion des membres du Conseil a 
lieu conformement a la procedure 
decrite au paragraphe 10 (g) de 
l'article XXII du present regle­
ment. Dans les autres cas, il est 
pourvu a plusieurs pastes electifs 
par un seul scrutin, a mains que la 
conference ou le Conseil n'en 
decide autrement. 

Art. XII-B(b) (RG): Une election 
destinee a pourvoir un seul paste 
electif a lieu au scrutin secret 
conformement a la procedure decrite 
au paragraphe 10 du present 
article. Lorsque plusieurs pastes 
electifs doivent etre pourvus au 
cours d'une meme election, la 
procedure d'election au scrutin 
secret est celle qui est decrite 
aux paragraphes 11 et 12 du present 
article. 

Art. XII-9(a) (RG): La nomination 
du president du Conseil et celle du 
Directeur general, l'admission de 
nouveaux Etats Membres et de mem­
bres associes, et l'election des 
membres du Conseil, ont lieu au 
scrutin secret. Les autres elec­
tions ont de meme lieu au scrutin 
secret, sauf que, s'il n'y a pas 
plus de candidats que de sieges a 
pourvoir, le president peut pro­
poser a la Conference ou au conseil 
de proceder aux nominations par 
consentement general manifeste. 

Art. XII-9(b): Toute autre question 
est reglee au scrutin secret si la 
Conference ou le Conseil en decide 
ainsi. 

Art. XXXVI-l(b) (RG): Le Directeur 
general est elu a la majorite des 
suffrages exprimes. La procedure 
suivante est appliquee jusqu'a ce 
que l'un des candidats obtienne la 
majorite requise: 

i) Il est precede a deux tours
de scrutin entre tous les
candidats;



C 89/INF/2 

Page 19 

V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

ii) le candidat ayant recueilli
le plus petit nombre de voix
au deuxieme tour est elimine;

iii) il est ensuite precede a des 
tours de scrutin successifs,
le candidat ayant recueilli
le plus petit nombre de voix
a chacun de ces tours etant
elimine jusqu'a ce que trois
candidats seulement restent
en presence;

iv) il est precede a deux tours
de scrutin entre les trois
candidats restant en
presence;

v) le candidat ayant recueilli
le plus petit nombre de voix
au second des tours de
scrutin mentionnes a l'alinea
iv) ci-dessus est elimine;

vi) il est precede a des tours de
scrutin successifs entre les
deux candidats restant en
presence jusqu'a ce que l'un
d'eux obtienne la majorite
requise;

vii) dans le cas ou plusieurs
candidats recueillent chacun
le plus petit nombre de voix
lors d'un des tours de
scrutin mentionnes aux
alineas ii) OU iii)
ci-dessus, il est precede a
un ou, au besoin, a plusieurs
tours de scrutin entre
lesdits candidats et celui
qui recueille le plus petit
nombre de voix a ce ou a ces
tours de scrutin est elimine;

viii) dans le cas ou deux candidats
recueillent chacun le plus
petit nombre de voix lors du
second des deux tours de
scrutin mentionnes a l'alinea
iv) ci-dessus ou en cas de
partage egal des voix entre
les trois candidats lors
dudit tour de scrutin, il est



V - Dispositions relatives au vote 
) I 

Articles peftin�nts 

�rocede a des tours de 
$Crutin successifs entre les 
trois cand�dats jusqu'a ce 
que l'un d'eux �ecueille le 
plus petit nombre de voix, 
apres quoi �a P+OCedure 
d�finie a l'�linea vi) 
ci-dessus est applicable.

DEFINITION DES SUFFRAG�S E��PRJ�ES c. �ES AB,STEr-1:IONS ET 
DES BULLETINS NULS 

Par "suffrages exprimes" il faut 
entendre les votes pour ou centre 
ou, dans le cas d'une election, les 
votes exprimes en faveur d'un candi­
dat dument designe. Les abstentions 
et les bulletins nuls ne sent pas 
coII\ptes comme "suffrages exprime1;1", 

Dans le cas d'�ne electipn destinee 
a pourvoir simultanement plus d'un 
paste electif, chacun des suffrages 
exprimes pour chaque paste electif 
est compte pour une voix. (Si par 
exemple il y a cinq pastes electifs 
a pourvoir simultanement, chaque 
electeur dispose de cinq voix sur 
son bulletin de vote). 

Est nul tout bulletin portant le nom 
d'une personne, d'un Etat ou d'un 
lieu n'ayant pas fait l'objet d'une 
proposition de candidature 
recevable. 

Dans le cas d'une election destinee 
a pourvoir simultanement plus d'un 
paste electif, est considere nul 
tout bulletin de vote portant dep 
suffrages pour un nombre de candi­
date inferieur ou superieur au 
nombre de pastes a pourvoir. 

Les bulletins de vote ne doivent 
porter aucune indication ni aucun 
signe autres que ceux par lesquels 
s'exprime le suffrage, selon les 
modalites indiquees sur le bulletin 
lu.i,.-meme. 

, 

J}f,t: ,XII-4\a) (Rq): Aux fins de 
t'A�te constitµtif et du present 
F��leII\ent, l'expres,ion "suffrages 
e�p:i;rimes" s 'e.ntend des votes pour 
e� c6ntDe, � l'e�clusion des 
qpptentions ou des bulletins nuls. 

Art. XII-4(b) (RG); Dans le cas 
/:i'un� elec;:tion destinee � pourvoir 
si�ultanement plus d'un poste 
electif, l'e�pression "suffrages 
ex�r,i.mes" s'entend du nombre total 
9�s suff�ages exprimes par les 
electeurs �our l'ensemble des 
postes el.ectifs. 

Art. XII-4(d)(i) (RG): Est nul tput 
bulletin de vote portant plus de 
�utfrages qu'il n'y � de pastes a 
pourvoir, ou un vote en faveur 
d'µne personne, d'un Etat ou d'un 
l�eu n'ayant pas fait l'objet d'une
proposition de candidature
r�cevable.

Art. XII-4(d) (ii) (RG): Est 
egalement nul, dans le ca1;1 d'une 
�lection destinee a pourvoir 
�imu4tanement plus d'un poste 
electif, tout bulletin de vote 
po�tant des suffrages pour un 
np�b�e de candidats inferieur au 
nembre de poste1;1 a pourvoir. 

Art. XII-4(d)(iii) (RG): Les 
bul'let

1

ins de yqte ne dqi vent porter 
auc�ne �ndication ni aucun signe 
��tre1;1 que ceux par les�uels 
�•exprime le �uf�rage. 
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Toutefois, un bulletin de vbte 
est considere comme valable s'i1 
ne laisse subsister aucun doute 
quanta 1 1 intention de son auteur 
et si les cortditions �numer�es a 
!'article XLI-4(d) ,i, ii et tii) 
sont remp1ies. 

Lars d'un vote a main levee, d'un 
vote par appel nominal OU d'utl 
scrutin secret, les abstentions sbnt 
enregistrees comme il est dit a 
!'article XII-4(c). 

V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

Art .. XII-4(d) (iv) (RG): Sous 
reserve des dispositions prevues 
en (i), (ii) et (iii) ci-dessus, un 
bulletin de vote qui ne lais�e 
aucun doute quanta !'intention de 
l'electeur est considere comme 
valable. 

Art. XII-4(c) (RG): Les abstentions 
sont enregistrees: 

i) lors d'un vote a main levee,
uniquement dans le cas de 
delegues OU de representants
qui levent la main lorsque le
president demande s'il y a des
abstentions;

ii) lors d'un vote par appel
nominal, uniquement dans le
cas de delegues OU de repre­
sentants qui repondent
"abstention"

iii) lors d'un scrutin secret,
uniquement dans le cas de
bulletins blancs ou portant
la mention "abstention".

OEFAUT DE MJ\JOBiTE REQUISE 

L'article ci-ccntre definit 1a 
procedure a appliquer en cas de 
partage egal des voix (lors d'un 
vote ne portant pas sur une 
election) pour eviter d'aboutir a 
une impasse. 

L'article ci-contre definit la prb� 
cedure a appliquer en cas de defaut 
de majorite, lore d'une election 
destinee a pourvoir un seul poste 
electif. 

Art. XII-13(a) (RG): En cas de par­
tage egal des voix lors d'un vote 
ne portant pas sur une election, ll 
est precede a un deuxieme vote au 
cours d'une seance ulterieure, qui 
ne peut avoir lieu mains d'une 
heure apres la fin de celle a 
laquelle s'est produit le partage 
egal des voix. Si les voix restent 
�galement partagees lors de ce 
second vote, la proposition est 
consideree comme repoussee. 

Art. XII-10 (RG): Si, lors de toute 
election destinee a pourvoir un 
seul paste electif autre que celui 
de Directeur general, aucun candi­
dat n'obtient la majorite des suf­
frages exprimes au premier tour de 
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V - Dispositions relatives au vote 

Articles pertinents 

scrutin, il est precede a des 
scrutins successifs, dent la 
Conference ou le conseil fixe la ou 
les dates, jusqu'a ce qu'un 
candidat obtienne la majorite. 

[La procedure a appliquer en cas de defaut de majorite 
au cours d'une election multiple est definie dans les 

article XII-11 et XII-12] 

RENVOI DU VOTE LORS D'UNE ELECTION 

Apres le premier tour de scrutin, 
les scrutins ulterieurs peuvent etre 
ajournes. 

Art. XII-13(b) (RG): Lors de toute 
election, le president peut a tout 
moment, apres le premier tour de 
scrutin et avec l'assentiment de la 
Conference ou du Conseil, decider 
de renvoyer le vote. 

MOTION D'ORDRE AU COURS o'UN VOTE 

Le vote ne peut etre interrompu que 
par une motion d'ordre touchant le 
vote. 

Art. XII-14 (RG): Lorsqu'un scrutin 
a ete ouvert, aucun delegue OU 

representant ne peut l'interrompre, 
sauf pour presenter une motion 
d'ordre touchant le vote. 

CONTESTATION DU RESULTAT D'UN VOTE OU D'UNE ELECTION 

L'article ci-contre definit la 
procedure a appliquer et les delais 
a respecter pour contester le resul­
tat d'un vote ou d'une election. 

Art. XII-lS(a) (RG): Tout delegue 
ou representant peut contester le 
resultat d'un vote ou d'une 
election. 

b) En cas de contestation du.
resultat d'un vote a main levee OU 

d'un vote par appel nominal, le
president fait proceder immediate-

• �
ment a un nouveau scrutin. V 

c) Un vote a main levee ou par
appel nominal ne peut faire l'objet
d'une contestation qu'immediatement
apres la proclamation des
resultats.

d) Un vote au scrutin secret peut
faire l'objet d'une contestation a
tout moment dans un delai de trois
mois a dater du scrutin ou jusqu'au
moment ou le candidat elu entre en
fonctions, si ce delai est plus
long.
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e) Au cas ou un vote ou une
election au scrutin secret donne
lieu a une contestation, le
Directeur general fait proceder a
une verification des bulletins de
vote et de toutes les feuilles de
pointage et fait part du resultat
de son investigation, ainsi que de
la reclamation qui l'a provoquee, a
tous les Etats Membres de l'Organi­
sation ou du Conseil, selon le cas.

ATTRIBUTIONS DU FONCTIONNAIRE ELECTORAL 

L'article ci-contre definit les 
attributions du fonctionnaire 
electoral. 

Art. XII-16 (RG): Un membre du 
secretariat, que le Directeur 
general designe comme fonctionnaire 
electoral a chaque session de la 
Conference ou du Conseil, est 
charge des taches suivantes, dont 
il s'acquitte avec l'aide d'un ou 
plusieurs adjoints: 

a) veiller a ce que les disposi­
tions de l'Acte constitutif et du
present reglement relatives aux
procedures de vote et d'election
soient correctement appliquees;

b) pourvoir a l'organisation des
scrutins et des elections;

c) fournir des avis au president de
la conference ou du Conseil concer­
nant toutes questions relatives aux
procedures et au mecanisme de vote;

d) surveiller la preparation des
bulletins de vote et les conserver
en lieu sur;

e) faire savoir au president de la
Conference et du Conseil, avant
tout vote, si le quorum est
atteint;

f) enregistrer tous les resultats
electoraux en veillant a ce qu'ils
soient fidelement releves et
publies;

g) se charger de toute autre tache
pertinente qui pourrait se
presenter a l'occasion de scrutins
et d'elections.
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PROCEDURE A APPLIQUER POUR LE VOTE PAR APPEL NOMINAL 
ET LE VOTE A MAIN LEVEE 

Le vote par appel nominal a lieu: 

- si un delegue le demande;
- si une majorite des deux tiers est

requise.

Ce vote consiste a appeler dans 
l'ordre alphabetique (anglais) les 
noms de tous les Etats Membres, 
apres que le president a tire au 
sort le nom du premier votant. 

L'article ci-contre decrit la proce­
dure de vote a main levee et de vote 
par appel nominal. (N.B. Lora des 
votes par appel nominal tenus dans 
la grande salle de conferences, la 
reponse de chaque delegue s'inscrit 
sur un panneau lumineux, ce qui lui 
permet de controler que sa reponse a 
ete entendue et enregistree 
correctement). 

Art. XII-7 (RG)(a): Sous reserve 
des dispositions du paragraphe 9 du 
present article, un vote par appel 
nominal a lieu soit sur requete 
d'un delegue OU d'un representant, 
soit si une majorite des deux tiers 
est requise en vertu de l'Acte 
constitutif ou du present regle­
ment. Le vote par appel nominal se 
fait en appelant dans l'ordre 
alphabetique anglais lea noms 
de tous lea Etats Membres ayant 
le droit de prendre part au vote. 
Le president tire au sort le 
nom du premier votant. Le delegue 
ou le representant de chaque Etat 
Membre repond "oui", "non" ou 
"abstention". A l'issue de chaque 
vote par appel nominal, il est 
precede a un nouvel appel de tout 
Etat Membre dent le delegue ou le 
representant n'a pas repondu. Le 
vote de chaque Etat Membre prenant 
part a un vote par appel nominal· 
est consigne au proces-verbal de la 
seance. 

b) Lore d'un vote a main levee ou 
par appel nominal, le depouillement
du scrutin se fait par les soins ou
sous la surveillance du fonction­
naire electoral de la Conference ou
du Conseil, qui est designe par le
Directeur general, comme prevu au
paragraphe 16 ci-dessous.

c) Si le tirage au sort designe le
meme Etat pour deux scrutins
successifs par appel nominal, le
president en designe un autre en
procedant a un OU a plusieurs
tirages au sort supplementaires.

0 

II 
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PROCEDURE DE VOTE AU SCRUTIN SECRET 

- Designation des scrutateurs.

- Bulletins de vote.

- Isoloirs.

- Possibilite d'echanger un bulletin
rempli de maniere defectueuse.

Art. XII-9(c) (RG): i) Pour pro­
ceder a un scrutin secret, le 
president de la Conference ou du 
Conseil nomme deux scrutateurs 
choisis parmi les delegues ou les 
representants, ou leurs suppleants. 
Dans le cas d'un scrutin secret en 
vue d'une election, les scrutateurs 
sont des delegues, des represen­
tants, ou leurs suppleants qui ne 
sont pas directement interesses a

l'election. 

ii) Les scrutateurs ont pour
fonction de surveiller la
procedure de vote, de proceder
au depouillement du scrutin,
de statuer sur la validite
d'un bulletin de vote dans
tous les cas douteux et de
certifier le resultat de
chaque scrutin.

iii) Les memes scrutateurs peuvent
etre nommes pour des scrutins
ou elections successifs.

Art. XII-9(d) (RG): Les bulletins 
de vote sont dilment paraphes par un 
fonctionnaire autorise du secre­
tariat de la conference ou du 
Conseil. Le fonctionnaire electoral 
a la responsabilite de veiller a

l'accomplissement de cette forma­
lite. Pour chaque scrutin, il n'est 
delivre qu'un seul bulletin blanc a

chaque delegation ayant le droit de 
prendre part au vote. 

Art. XII-9(e) (RG): Lorsqu'un vote 
a lieu au scrutin secret, un ou 
plusieurs isoloirs sont installes 
et surveilles de maniere a assurer 
le secret absolu du vote. 

Art. XII-9(f) (RG): Tout delegue 
qui aurait rempli son bulletin de 
vote de maniere defectueuse peut, 
avant de s'eloigner de l'isoloir, 
demander un autre bulletin blanc 
qui lui est delivre par le fonc­
tionnaire electoral en echange du 
bulletin defectueux. ce dernier est 
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- Admission aux operations de
depouillement de scrutin.

- Protection du secret du vote.

- Garde des bulletins.

VI - Procedure de vote 

Articles pertinents 

conserve par le fonctionnaire 
electoral. 

Art. XII-9(g) (RG): Si les scruta­
teurs quittent la salle ou se 
tr6uvent les delegues OU les 
representants pour proceder au 
depouillement du scrutin, seuls les 
candidate ou des surveillants 
designes par eux peuvent assister 
au depouillement sans toutefois y 
prendre part. 

Art. XII-9(h) (RG): Les membres des 
delegations et du secretariat de la 
Conference ou du Conseil qui ont la 
responsabilite de surveiller un 
vote au scrutin secret sont tenus 
de ne donner a aucune personne non 
autorisee une information quel­
conque qui pourrait tendre, ou 
donner l'impression de tendre, a 
violer le secret du vote. 

Art. XII-9(i) (RG): Le Directeur 
general a la responsabilite de 
conserver tous les bulletins de 
vote en lieu sur jusqu'a ce que les 
candidats elus soient entres en 
fonctions ou pendant trois mois 
apres la date du vote, en observant 
le plus long de ces deux delais. 

PROCEDURE D'ELECTION MULTIPLE A LA CONFERENCE 

Chaque delegue doit voter pour 
chacun des postes electifs a

pourvoir. 

L'abstention concerne tous les 
postes indiques sur le bulletin de 
vote - une abstention portant seule­
ment sur certains de ces postes 
n'est pas autorisee. 

Les candidats qui obtiennent la 
majorite stipulee a l'article 
XII-3(b) ci-dessus sont elus.

Art. XII-11 (RG): Toute election a 
laquelle precede la Conference en 
vue de pourvoir simultanement plus 
d'un poste electif s'effectue comme 
suit: 

a) Chaque electeur, a moins qu'il
ne s'abstienne de prendre part au
scrutin, exprime son suffrage pour
chacun des postes electifs a pour­
voir, en designant un candidat
different pour chaque poste. Tout
bulletin qui ne remplit pas ces
conditions est nul.

b) Tout candidat qui obtient la
majorite requise au sens du
paragraphe 3(b) du present article
est elu.
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Si tous les postes ne sont pas 
pourvus au premier tour, il est 
precede a d'autres tours de scrutin 
pour departager les canditats res­
tants jusqu'a ce que tous les post�s 
vacants soient pourvus. 

Si lors d'un scrutin quelconque 
aucun candidat n'est elu, celui qui 
a recueilli le moins de voix est 
elimine. 

Si plusieurs candidate recueillent 
le plus petit nombre de voix, il est 
precede a un scrutin distinct entre 
ces candidate afin de determiner 
celui qui sera elimine. 

Si ces memes candidate obtiennent 
tous le meme nombre de voix lore de 
deux scrutins distincts successifs, 
l'un d'entre eux est elimine par 
tirage au sort. 

Si tous les candidate restant en 
presence re�oivent le merne nombre de 
voix au cours de trois scrutins, le 
president suspend le vote. Si, apres 
la suspension, les deux tou�s de 
scrutin suivants aboutissent encore 
une fois au partage egal des voix, 
la vainqueur de l'election est 
designe par tirage au sort. 

VI - Procedure de vote 

Articles pertinents 

c) Si quelques-uns seulernent des
postes electifs ont ete pourvua au
premier tour de scrutin, un
deuxierne tour a lieu, dans les
rnernes conditions que le precedent,
pour pourvoir les postes encore
vacants.

d) Cette procedure s'applique
jusqu'a ce que tous lea postes
electifs soient pourvus.

e) Si, lora d'un scrutin, aucun
candidat n'obtient la majorite
requise, le candidat qui a
recueilli le rnoins de voix dans ce
scrutin est elimine et il est
precede, conforrnernent aux
dispositions du paragraphe (c)
ci-dessus, a un nouveau tour de
scrutin rnettant en presence les
candidate restants.

f) Si, lors d'un scrutin, aucun
candidat n'obtient la rnajorite
requise et si plusieurs candidate
recueillent le plus petit nornbre de 
voix, il est precede a un scrutin
distinct lirnite a ces derniers et
le candidat qui obtient le moins de
voix est elirnine.

g) Si, lors du scrutin distinct
prevu en (f) ci-dessus, plusieurs
candidate recueillent a nouveau le
plus petit nornbre de voix, on
repete l'operation en ce qui les
concerne jusqu'a ce que l'un
d'entre eux soit elirnine, etant
entendu que, si ces rnernes candidats
obtiennent tous le rneme nornbre de
voix lors de deux scrutina
distincts successifs, il est
procede a l'elirnination de l'un
d'entre eux par tirage au sort.

Art. XII-ll(h) (RG): Si, a tout 
moment d'une election autre que par 
scrutin distinct, tous lea candi­
date encore en-presence recueillent 
le merne nombre de voix, le presi­
dent de la conference annonce 
forrnellernent qu'en cas de nouveau 
partage egal des voix lors des deux 
tours de scrutin suivants, il 
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suspendra le vote pendant une 
periode dont il fixe la duree et 
procedera ensuite a deux autres 
tours de scrutin. Si, cette 
procedure ayant ete appliquee, un 
nouveau partage egal des voix se 
produit au dernier tour de scrutin, 
le vainqueur de l'election est 
designe par tirage au sort. 

PROCEDURE D'ELECTION MULTIPLE AU CONSEIL 

Le dispositions de l'article XII-12 
sont applicables lorsque le Conseil 
precede a une election destinee a 
pourvoir simultanement plus d'un 
paste electif. 

Art. XII-12 (RG): Toute election a 
laquelle precede le conseil en vue 
de pourvoir simultanement plus d'un 
paste electif s'effectue comme 
suit: 

a) Le quorum est constitue par les
deux tiers des Etats Membres du
Conseil, et la majorite requise par
plus de la moitie des suffrages
exprimes.

b) Chaque electeur, a mains qu'il
ne s'abstienne de prendre part au
scrutin, exprime son suffrage pour
chacun des pastes electifs a pour­
voir, en designant un candidat
different pour chaque paste. Tout
bulletin qui ne remplit pas ces
conditions est nul.

c) Les candidats ayant recueilli le
plus grand nombre de voix sont elus
a concurrence du nombre de paste a
pourvoir et a condition d'avoir
obtenu la majorite requise telle
qu'elle est definie a l'alinea (a)
ci-dessus.

d) Si quelques-uns seulement des
pastes electifs ont ete pourvus au
premier tour de scrutin, un
deuxieme tour a lieu dans les memes
conditions que le precedent pour
pourvoir les pastes encore vacants.
Cette procedure s'applique jusqu'a
ce que tous les pastes electifs
soient pourvus.

e) Si, a un stade quelconque de
l'election, il est impossible de
pourvoir un ou plusieurs des pastes
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vacants par suite du partage egal 

des voix entre plusieurs candidats, 
il est precede a un tour de scrutin 
distinct limite a ces derniers, 
conformement aux dispositions de 
l'alinea (c) ci-dessus, pour savoir 
lequel sera elu. Cette procedure se 
repete autant de fois qu'il est 
necessaire. 




